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Résumé

Dans ce rapport, nous nous proposons de faire une exploration libre de

la modélisation informatique des structures rythmiques musicales simples

qu’on peut rencontrer dans la musique populaire du XVIIIe siècle à nos

jours.

En étudiant successivement quelques figures rythmiques classiques nous

définissons progressivement un langage de description, de composition et

de transformation de ces motifs rythmiques.

En particulier, en nous appuyant sur une description relative des du-

rées - à la manière d’OpenMusic - et d’une distinction explicite - origi-

nale ? - entre la structure temporelle des motifs rythmiques - comment

doivent-ils être joués - et la structure logique des mêmes motifs - com-

ment doivent-ils être synchronisés - nous définissons deux opérateurs de

composition séquentielle et de superposition parallèle qui permettent de

construire, simplement et de façon compositionnelle, les structures ryth-

miques complexes.

La sémantique musicale induite par la structuration syntaxique des

motifs rythmiques décrits, les rapports possibles entre le langage proposé

et l’écriture traditionnelle de la musique, le sens musical des transfor-

mations induites par notre proposition de modélisation, sont autant de

thématiques transversales qui questionnent tout au long de ce rapport la

pertinence du langage de modélisation définit ici.

Les exemples choisis, de complexité croissante, sont largement com-

mentés. Notre approche se veut aussi auto-didactique, l’auteur lui-même

n’est pas un vrai musicien.

Quoiqu’il en soit, l’exploration proposée ne saurait en aucun cas pré-

tendre à couvrir l’entendue des études qui ont déjà été menées dans ce

domaine. Ce document a vocation a proposer ce qui pourrait apparaître

comme une nouvelle piste de recherche.

Bien que nous donnions quelques références, la position de nos propo-

sitions par rapport à l’existant reste encore largement à faire.
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1 Introduction

La modélisation des structures musicales, de leurs enchainements tempo-
relles, de leurs positionnements harmoniques, de leurs entrelacements, est un
problème qui fascine de nombreux scientifiques.

Comme l’évoque Milos Forman à travers le personnage de Mozart dans son
film Amadeus, la musique et plus particulièrement l’opéra était à cette époque
le seul langage où plusieurs interlocuteurs pouvaient parler en même temps tout
en se comprenant mutuellement. Ce clin d’oeil technologique a aujourd’hui été
intégrée dans notre vie de tous les jours : les techniques modernes de télécom-
munications permettent cela.

Le langage musical a t’il revelé tous ces secrets ? Les procédés de coordination
et de synchronisation, empiriquement mis en oeuvre dans les pièces musicales,
ont-ils vraiment été compris et formalisés ? Quels concepts issues de la musique
pourraient encore, à l’exemple des opéras de Mozart pour la communication
multiplexée, être réutilisés dans d’autres domaines apparemment disjoints tels
que la communication et le contrôle de réseaux de machines ?

L’apprentissage de la musique, de sa création, de son écriture et de son inter-
prétation, reste encore beaucoup une affaire d’oralité reservé au seuls musiciens.
Le langage musical recèle sans doute encore de nombreux secrets.

Il n’est donc pas surprenant que de nombreux scientifiques aient tenté et
tentent encore d’expliciter cet implicite musical sans doute riche de découvertes
à venir.

1.1 Objectifs

Dans ce rapport, à travers une exploration libre de l’existant - notre rapport
ne constitue pas une étude bibliographique - nous nous attachons à proposer un
langage de description des structures rythmiques.

A priori, ce langage doit être suffisamment riche et bien conçu pour permettre
tout à la fois :

– la construction simple, compositionnelle, d’un vocabulaire rythmique mu-
sicalement cohérent, qui intègre les notions rythmiques élémentaires de
durées, métriques, phrasés, anacruses, etc. . .

– la description syntaxique d’une sémantique rythmique - trop souvent im-
plicite - qui décrit l’articulation séquentielle ou parallèle de motifs ryth-
miques en veillant tout à la fois à leur positionnement causale - traduisant
par exemple une écriture de question/réponse -, leur positionnement tem-
porel - il peut y avoir chevauchement entre plusieurs phrasés, notamment
en présence d’anacruse -, leur mise en parallèle - dans le cas de structures
polyphoniques et/ou polyrythmiques -, leurs répétitions, etc, etc. . .

Il s’inscrit bien sur dans la continuité de nombreux de recherche en informa-
tique musical dont certain sont évoqués ci-dessous.
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1.2 Quelques travaux et approches connexes

1.2.1 Une approches structuraliste

Notre approche s’inscrit sans nul doute dans la continuité des travaux de
linguistique musicale formelle qui débutent, en particulier, avec Lerdahl et Ja-
ckendoff [10] avec l’outillage conceptuel, structuraliste, offert par les grammaires
génératives de Chomsky.

Les développements récents de l’informatique parallèle et distribuée sug-
gèrent cependant qu’en matière de représentation de la musique, intrinsèque-
ment parallèle dans le cas de séquences polyphoniques ou polyrythmiques, il
n’est pas forcément necessaire de séquentialiser les structures musicales comme
l’approche grammaticale semble le forcer. En effet, le formalisme des grammaires
génératives n’a pas vocation à représenter ce parallélisme. Il devra sans doute
être étendu.

1.2.2 Représentation machine vs représentation humaine

Développer un formalisme de représentation de la musique pose aussi et
immédiatement la question de savoir pour qui ce formalisme est développé. Ce
peut être pour le compositeur ou bien pour l’interprète. Et chacun peut être un
humain ou une machine.

Pour la composition ou l’interprétation, le langage musical est souvent chargé
d’implicite. C’est en partageant une culture commune que le compositeur et
l’interprète humain peuvent se comprendre mutuellement. Cette implicite n’a
donc pas forcément besoin d’être explicitée.

Les notations musicales classiques sont par ailleurs très orientées interpréta-
tion. Les notations de rythmes, à travers les regroupements, les bars de mesures,
etc, sont par exemple autant de repères visuels qui sont destinés aux interprètes
pour se synchroniser de façon adéquate avec l’écoulement du temps physique.

Au contraire, lors de l’interprétation d’une partition par ordinateur - dans
ce cas la machine est interprète -, ou bien lors de l’analyse automatique d’une
partition - dans ce cas l’ordinateur est une sorte de compositeur inverse - la
synchronisation temporelle est plus élementaire. Un ordinateur n’a aucune peine
à compter les fractions de secondes. Par contre, en l’absence de contexte culturel
- tout ordinateur est décidément très imbécile - il devient necessaire d’expliciter
l’implicite musical.

Par exemple, la métrique de la musique, avec ses temps forts, ses temps
faibles, son phrasé, ses éléments stylistiques, doit être comprise et donc forma-
lisée pour se prêter à un traitement automatique.

Dans l’approche présentée ici, qui s’inspire des travaux réalisés autours du
logiciel OpenMusic de l’IRCAM et du codage proposé des structures ryth-
miques [1, 8], nous cherchons donc, en partant d’une analyse de l’existant, aussi
bien dans les notations traditionelles que dans les notations plus informatique
déjà connue, à identifier les aspects sémantiques qui pourraient manquer ou être
laissés à l’implicite musical.
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Notre approche, qui pourra sans aucun doute sembler bien naïve à un mu-
sicien, cherche ainsi à produire un vocabulaire de composition et donc de re-
présentation musicale qui soit tout à la fois le plus riche et le plus élementaire
possible.

Idéalement, un tel vocabulaire rythmique devrait pouvoir coder dans sa syn-
taxe même tout un ensemble de constructions et d’opérateurs de haut niveau
qui permettait ou tout du moins aiderait considérablement un non musicien à
écrire de la musique.

En effet, réussir à atteindre cet objectif signifiera sans doute que nous arri-
vons un peu plus à capturer, dans la syntaxe du langage proposé, cet implicite
culturel que les musiciens partagent pour ainsi dire en secret.

Bien entendu, nous ne pouvons prétendre, à travers ce rapport qui fait suite
à quelques mois de travail, répondre à cet idéal.

1.2.3 Une approche centrée sur l’analyse du rythme

Nous nous concentrons ici sur ce qui pourrait constituer le grand oublié
des travaux d’analyse musicale : l’analyse et la représentation des structures
rythmiques indépendamment de l’analyse harmonique et mélodique 1.

Cette restriction pourrait sembler artificielle, mais notre intuition est que,
l’analyse harmonique et mélodique a aujourd’hui atteint un tel degré d’avance-
ment et de subtilité que toute avancée aussi minime soit-elle dans la compré-
hension et dans la représentation des structures rythmiques pourrait, en s’enri-
chissant des développements existants en harmonie et mélodie, conduire à des
avancées scientifiques et techniques spectaculaires.

1.2.4 L’approche statistique

Une approche tout à fait orthogonale aux travaux initiés par Lerdahl et
Jackendoff [10] est aujourd’hui développée avec succès.

Elle s’appuie peut ou prou sur une analyse statistique du langage musi-
cale [11, 6, 5, 7]. Ainsi, elle ne présuppose pas, ou si peu, d’une compréhension à
priori de la structure musicale. A partir d’un langage simple d’évènements mu-
sicaux et d’analyseurs statistiques performants elle permet cependant la mise
au point d’algorithmes d’analyse et de restitution musicale spectaculaire.

Dans ce cas, les statistiques permettent partiellement d’expliciter - à travers
les modèles statistiques construits - la structuration implicite de la musique.
Mais cela est fait sans vraiment faire apparaitre les constructions qui pourraient
expliciter cette structuration.

Le succès de ces méthodes doit-il pour autant nous faire abandonner l’ap-
proche structuraliste que nous nous proposons de suivre ici ? Le pragmatisme
conduit à répondre non. Ces deux approches peuvent sans aucun doute se nour-
rir et s’enrichir mutuellement.

1. Bien sur il existe déjà des travaux sur la représentation des structure rythmique, mais la

dynamique des phrasés rythmiques reste à ce jour beaucoup moins comprise que la dynamique

des phrasés harmoniques ou mélodiques.
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1.3 Structure du rapport

Dans la partie suivante, numérotée deuxième, nous étudions deux représen-
tations biens connues de motifs rythmiques : la représentation arborescente en
durée absolue et la représentation arborescente en durée relative. En cela, nous
suivons les pas de la formalisation des structures rythmiques proposée, en par-
ticulier, par le logiciel OpenMusic [8].

Ces représentations permettent des représentations structurés des motifs
rythmiques. A travers quelques exemples, nous passons en revues quelques uns
des arguments qui ont pu conduire à l’élaboration de ces formalismes.

Ce questionnement, qui pourra sembler banal et bien connu au lecteur, nous
permet cependant de mettre en évidence les faiblesses de ces modélisations. Cela
nous conduira, dans les parties suivantes, a proposer un enrichissement de ce
modèle. Cette partie, qui ne présente rien de nouveau, est essentiellement une
introduction à la modélisation des structures rythmiques.

Dans la troisième partie, nous nous attachons à décrire des structures ryth-
miques plus complexes faisant intervenir des constructions partiellement po-
lyphoniques tels que le départ en anacruse. Combinées séquentiellement, ces
structures peuvent induire des motifs rythmiques avec quelques chevauchements
temporelles.

L’étude de ces exemples fait apparaitre une carence du modèle simple pré-
senté précédemment. Il manque à distinguer séquentialité causale et séquen-
tialité temporelle. Par exemple, dans une écriture de questions/réponses ryth-
miques, chaque motif succèdent causalement au motif qui précède - il répond à
ce motif - mais la réalisation temporelle de ces motifs peut faire apparaitre des
superpositions - une réponse peut démarrer avant la fin d’une question -.

Cela nous conduit, comme on le fait implicitement dans une partition po-
lyphonique à l’aide des barres de mesures et des indications de métriques, à
étendre la représentation arborescente des structures rythmiques par des points
de synchronisations temporelles ; on distingue la fenêtre temporelle d’un motif -
la séquence totale de son execution - et fenêtre de synchronisation d’un motif -
la sous-séquences qui servira de repère de synchronisation avec les autres motifs.

Cette approche, qui reviens à distinguer ordonnancement causal et ordon-
nancement temporelle des motifs rythmiques, prend le contre-pied des approches
à la Allen [2]. La logique de Allen, en proposant un vocabulaire riche de des-
cription de contraintes temporelles entre les intervalles de temps, semble offrir
de découvrir a posteriori les relations d’ordonnancement causal induites par
l’ordonnancement temporelle. Notre approche suggère au contraire que l’ordon-
nancement - et les coincidences - temporelles dépendent d’un ordonnancement
causal des tâches musicales.

Cette extension nous permet de redéfinir un opérateur de composition sé-
quentielle qui se prette bien mieux à la description simple de composition de
motifs rythmiques. Un opérateur de composition parallèle est aussi défini sur
ces structures enrichies.

Tous deux permettent la modélisation de motifs polyrythmiques dont les
débuts et fins de coïncident pas forcément.
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Dans la quatrième partie, nous proposons, en nous appuyant sur la distinc-
tion faite entre réalisation temporelle et dépendance causale, quelques trans-
formations simple sur les structures rythmiques. Sans changer les points de
synchronisation temporelle - la fenêtre de synchronisation ou encore la fenêtre
causale - ces transformations reviennent à dilater ou à contracter les motifs
rythmiques décrits.

Ces opérateurs, qui n’enrichissent pas à proprement parler l’ensemble des
modèles de motifs rythmiques définissables, pourraient cependant apparaître
comme des opérateurs explicites de représentations de tensions et de résolutions
rythmiques.

Quelques exemples de motifs rythmiques présents dans les musiques popu-
laires, du son cubain au rock’n’roll anglo-saxon, sont modélisés puis analysés à
l’aide de ces opérateurs.

La dernière partie fait un bilan de notre approche en évoquant quelques pistes
de recherche qui, sans aucun doute, méritent d’être beaucoup plus étudiées.

En réalisant une exploration partielle de la problématique de la représenta-
tion des structures rythmiques, il nous manque un positionnement précis des
propositions faites dans ce rapport avec les travaux déjà réalisé sur le sujet.

En explicitant nos propositions, qui s’appuient sur une connaissance récente
et encore bien trop partielle de l’état de l’art de la recherche en la matière,
l’objectif de ce rapport est, en particulier, de permettre leur lecture et leur éva-
luation à l’aulne des travaux déjà réalisés au sein de la communauté informatique
musicale.
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2 Représentation de rythmes simples

Les structures arborescentes sont aujourd’hui couramment utilisées pour mo-
déliser les structures rythmiques en musique [voir par exemple OpenMusic].

Les langages de manipulation d’arbres, issues des mathématiques discrètes et
de l’informatique théoriques proposent alors tout un jeu d’opérateurs de trans-
formation, de composition et de génération de structures rythmiques de plus en
plus complexes qui peuvent trouver en musique une interprétation bienvenue.

Les concepts associés à la manipulation d’arbres symboliques, déjà large-
ment étudié dans des contextes de recherche éloignés de l’informatique musicale,
doivent pouvoir être adaptable à cette dernière.

2.1 Représentations en durées absolues

On peut modéliser toute structure rythmique élémentaire telle qu’une note
ou un silence par un arbre à un seul sommet étiqueté par la durée de cette note
ou de ce silence. Ensuite, ces atomes rythmiques peuvent être composés séquen-
tiellement - ou concaténés - puis regroupés sous un nouveau noeud étiqueté par
la somme des durées de ces successeurs. Ces nouveaux noeuds - et les sous-arbre
étiquetés qu’ils induisent - représentent des structures rythmiques plus com-
plexes qui peuvent elles-mêmes être concaténées et regroupées, etc. . . On peut
ainsi engendrer des structures rythmiques de complexité arbitraire. Les durées
des structures rythmiques modélisées étant codé dans un référentiel unique, on
peut parler de représentations en durées absolues.

Par exemple une blanche suivie de deux noires comme ci-dessous

##
(a)

$

peut être représentée par l’un des arbres de la figure suivante.

8

4 4

2 2

8

4 2 2

(a) (b)

Dans cette modélisation, l’unité de durée est la durée d’une croche.

Dans le premier cas, la blanche et les deux noires sont représentées comme
des éléments rythmiques de même niveau. Dans le second cas, les deux noires
ont été regroupées en une sous unité rythmique dont la durée globale est égale
à la durée d’une blanche. On le constate ici, la représentation arborescente
des structures rythmiques est redondante. Dans une perspective de modélisa-
tion, cette redondance est ennuyeuse car elle pourrait indiquer un manque à
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caractériser quelques éléments sémantiques des structures rythmiques modéli-
sées. La grammaire sous-jacente, induisant plusieurs structurations symboliques
possibles, serait ambigüe.

La distinction syntaxique faites ici à travers ces deux représentations doit
trouver une justification, sans doute à travers des considérations de sémantique
musicale. Par exemple, la seconde représentation semble donner une importance
particulière à la première noire. En début de sous-structure rythmique, elle
pourrait avoir un rôle particulier ; constituer par exemple un appui rythmique.

Musicalement, cette distinction peut être modélisé comme suit :

##
(a)

$ ##
(b)

$

Nous reviendrons sur cette distinction, à notre avis cruciale, dans la suite de ce
texte.

2.2 Représentations en durées relatives

La représentation précédente des structures rythmiques s’appuie sur une re-
présentation absolues des durées qui font référence à une unité de temps globale.
Ces annotations de durées comportent de la redondance. En effet la durée des
feuilles suffit à recalculer les durées de chacun des autres noeuds.

Plus ennuyeux, cette référence à une unité globale peut conduire à des er-
reurs lorsque plusieurs structures rythmiques sont considérées ensemble pour
être combiner l’une à l’autre. La référence à un temps globale risque de briser
la compositionnalité du modèle.

A contrario, à partir de la durée globale, absolue, de n’importe qu’elle struc-
ture rythmique, si on dispose en outre des poids temporels relatifs de chacun
des successeurs d’un même noeuds, on peut tout aussi bien recalculer les durées
absolues de chacun des noeuds. Il suffit en effet de répartir la durée globale de
chaque noeud interne sur ses successeurs en respectant leur pondération.

En omettant d’indiquer la durée globale de la structure rythmique, on peut
ainsi coder l’exemple précédent de multiples façons. Nous donnons ici quelques
instances de ces modélisations.

1

2 1 1

(a) 1

1 1

1 1

(b) 1

3 1

2 1

(c) 4

3 3

2 2

(d)

Ces exemples amènent plusieurs remarques.

10



Tout d’abord, en l’absence de durée globale de référence, la durée relative
de la racine, qui n’est relative que par rapport à elle-même, peut toujours être
égale à un.

Par ailleurs, dans le cas de rapport de poids rationnels, les durées relatives
des successeurs d’un même noeud peuvent être normalisées en entiers ne com-
portant aucun diviseur commun. En effet, dans le cas contraire, il suffit de
diviser chacun des poids relatifs par ce diviseur commun sans changer la forme
du rythme codé.

Dans notre exemple, les structures (a), (b) et (c) sont normalisées. La struc-
ture (d) ne l’est pas. Après normalisation, elle est égale à la structure (b).

2.3 Interprétation sémantique de la structure arborescente

Avant d’aller plus loin dans la construction de notre langage de manipulation
rythmique, revenons un instant sur le sens à donner à cette structuration arbo-
rescente des motifs rythmiques. Quelle peut être sa sémantique ? Pour répondre,
à cette question, prenons par exemple le motif suivant qui est composé de trois
phrases musicales.

!!!"!"!!! !% !!

Sur cette notation, on distingue deux types d’indications structurelles. Un
premier regroupe les doubles croches en deux series de quatre et permet de
décomposer cette séquence en quatre paquets de longueur égale. Un second
décompose, à l’aide de liaison, ce motif rythmique en trois phrases de longueur
distincte.

Le premier aspect peut être codé par la structure arborescente suivante :

1

11 1

1 1 1 1 1 1 1 1

1

Dans ce codage, tout les noeuds qui apparaissent sont de même poids ce qui
suggère que ce serait la notation la plus naturelle car la plus simple. Dans ce
cas, très particulier, la pondération est même inutile 2. Mais l’information de
phrasé a par contre disparu.

2. ce qui n’est pas toujours le cas comme le montre l’exemple de la syncope.
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Un second codage, proposé ci-dessous, rend compte de ce phrasé.

5

4 1

1

6

1 1 1 1 1 1

5

1 4

Bien sur, cette nouvelle structure semble bien plus difficile à lire. Il ne viendrait
sans doute à l’idée d’aucun musicien de compter d’abord en 5, puis en 6 puis en
5 comme cette structure le suggère.

Quelle sémantique faut t’il privilégier ? Quel type d’indications structurelles
présentent dans la partition doit-on prioritairement intégrer dans notre forma-
lisme ? Les notations musicales, développées empiriquement pendant des siècles,
incorporent de nombreuses caractéristiques et aspects qu’il convient sans doute
de séparer dans une représentation structurée de la musique.

2.4 Pour une représentation structurelle logique

Une caractéristique importante, sinon dominante, des notations classiques de
la musique est qu’elles sont faites pour permettre une lecture rapide, intuitive,
de la musique par l’interprète. Sur le plan rythmique ces notations visent alors
au moins deux objectifs parfois parfaitement orthogonaux.

Elles doivent d’une part permettre de suivre l’écoulement du temps musi-
cale. Elles indiquent au musiciens la structure temporelle de la musique. Les
motifs musicaux sont ainsi décomposés en mesures de même durées, les notes
étant regroupées à l’intérieur de ces mesures en paquets de taille égale ou pro-
portionnelle, en respectant la métrique de la mesure. Par exemple, une blanche
sur le dernier temps d’une mesure 4/4 sera noté comme deux noires liées.

Elles doivent d’autre part rendre compte de la structure logique de la mu-
sique. En regroupant quelques séquences de notes à l’aide liaison, en indiquant
des appuis ici ou là, elles permettent au musicien de lire le phrasé et l’articu-
lation des motifs joués. Elles décrivent en quelque sorte l’intention musicale du
compositeur.

Remarquons cependant que dans une partition, les indications de structures
logique sont souvent omises. Afin, sans doute, de ne pas surcharger la partition,
le redacteur mise sur la culture de l’interprète pour rendre compte de l’intention
du compositeur. Pour s’en convaincre il suffit de regarder la partition annotée
par un professeur de musique à son élève. A l’évidence, nombreuses sont les
indications omises dans la partition et qui ont dû être ajouté par le pédagogue.

Autrement dit, c’est prioritairement l’écoulement du temps qui est visuelle-
ment codé dans les notations classiques, les indications de structuration de la
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musique étant beaucoup plus souvent laissé à l’implicite culturelle que partage
le compositeur et l’interprète.

En s’attachant, comme nous le faisons ici, à proposer une représentation des
structures rythmiques qui se prêteraient à un traitement informatique, ces prio-
rités devront être inversées. En effet, une machine n’a aucune peine à compter.
Dans ce cas, la difficulté principale est d’expliciter l’implicite sémantique.

Si, d’aventure, il faut produire ou extraire d’un codage structurelle “illisible”
une partition lisible par un musicien, un module de transcription adéquat pourra
simplement et efficacement être utilisé.

Autrement dit, notre language n’aura pas pour vocation à mimer l’écriture
musicale traditionelle. De nombreuse proposition telle que, par exemple, Mu-
sicXML ou Lilypond, sont aujourd’hui disponibles pour cela.

Notre proposition de langage s’attachera donc à décrire explicitement une
structuration sémantique de la musique afin de permettre à un ordinateur, par
définition inculte et ignorant, de tendre vers une interprétation pleine de sens.

En particulier, chaque sous-arbre d’une structure rythmique doit peu ou
prou représenter une cellule rythmique, ou un phrasé, ou tout autre concept
musical - les groupings de Lerdahl et Jackendoff - auquel on peut associer une
sémantique musicale. L’intention du compositeur, largement implicite dans les
notations musicales classiques, doit être explicitée dans cette structuration.

2.5 Composition séquentielle

Nous venons de conclure que notre modèle à venir doit pouvoir expliciter
les phrasés rythmiques apparaissant dans les structures musicales codées. Les
durées (relatives) de chacun des composants d’une phrase peuvent efficacement
et sans difficulté particulière être codées par les poids relatifs de chacun de ces
composants.

Pouvons-nous alors munir notre langage de description rythmique d’un opé-
rateur qui puisse nous permettre de produire des séquences de phrases ?

Pour répondre à cette question simple, considérons à nouveau l’exemple pré-
cédant, décomposé en ses trois phrases rythmiques

(a)

!
"
!$

"
!

"
!

"
(b)

!
"
!#

"
!
"
!#

"
! & !

"
(c)

!
"
!

Chacune de ces phrases peut être individuellement modélisée.

1

4 1

(a)

1

1 1 1 1 1 1

(b)

1

1 4

(c)
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La structure rythmique globale est alors facilement reconstruite à partir de
ses composantes. Il suffit en effet de proceder à la composition séquentielle - ou
concaténation - des structures rythmiques (a), (b) et (c) en les pondérant par
5, 6 et 5. On obtient, à nouveau, la structure suivante :

5

4 1

1

6

1 1 1 1 1 1

5

1 4

Des éléments atomiques, qui peuvent être composé séquentiellement, obtenant
ainsi des éléments plus complexes qui peuvent à nouveau être composés les uns
avec les autres. . .

2.6 Algèbre résultante

On viens de définir ici une structure algébrique qui semble bien proche des
monoïdes.

Plus précisément, en distinguant une note jouée d’un silence, on peut définir
l’ensemble des structures rythmiques à partir de (1) deux éléments atomiques
a et b représentant les deux structures élémentaires respectivement composées
d’une seul note ou d’un seul silence de durée relative 1, et de (2) un opéra-
teur de composition séquentielle, pondérée, qui prend en entrée k paires de la
formes (pi, ti)i∈[1,k] et qui les compose séquentiellement afin de produire l’arbre
rythmique t = p1 × t1.p2 × t2. · · · .pk × tk définit par une racine pondérée par 1
et les sous-arbres (ti)i∈[1,k] respectivement pondérés par la séquence de poids
(pi)i∈[1,k].

Comme déjà évoqué ci-dessus, dans le cas de poids entiers, on peut toujours
normaliser ces pondérations en divisant par le plus grand diviseurs commun à
tous les poids.

Dans le cas de poids réels, on peut aussi procéder à une telle normalisation
en choisissant par exemple la séquence de poids de telle sorte que Σi∈[1,k]pi = 1.

Nous obtenons ainsi un langage de représentation des structures rythmiques
qui est couramment utilisé dans des langages de composition. Il peut même être
enrichit par un opérateur de composition parallèle, ou tout autre opérateur de
transformation telle que, par exemple, l’opérateur de symétrie qui produit, à
partir d’un motif rythmique donné, le motif miroir obtenu en lisant le motif
initial à l’envers [OpenMusic].

Sommes nous satisfait ? Nous nous proposons dans la partie suivante d’exa-
miner quelques exemples de composition séquentielle de motifs rythmiques qui
semblent mettre en défaut le modèle de représentation évoqué jusqu’à mainte-
nant. Ces exemples nous conduisent alors, à travers un enrichissement du modèle
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proposé, à distinguer explicitement la structure temporelle d’un motif : de quels
séquences de notes ou soupirs et t’il composé, et la structure logique d’un motif :
comment doit-il être synchronisé.

Cette distinction semble résoudre le conflit, omniprésent dans les premiers
chapitres du Lerdahl et Jackendoff, entre une structuration logique de la mu-
sique, strictement hiérarchique, sans chevauchement, et réalisation temporelle
de cette musique qui autorise, bien entendu, des entrelacs.

Mozart nous l’a dit, les musiciens parlent souvent en même temps. Par
exemple, ils commencent à répondre aux questions avant même que ces ques-
tions soit complément énoncées. Et pourtant, ils se comprennent. A charge pour
nous de modéliser cette compréhension.
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3 Séquentialité sémantique vs séquentialité tem-

porelle

Jusqu’à présent, nous avons soigneusement évité dans nos exemples de faire
apparaitre des métriques rythmiques. Nos exemples étaient-ils extrait de mesure
à trois ou quatre temps ? Cette absence de métrique peut sans doute les rendre
curieux à l’oeil du musicien parce qu’ils sont alors incomplets. Pour l’oeil de
l’informaticien, la question de la modélisation de la métrique musicale est déli-
cate. De nombreux auteurs s’accordent en effet à dire que la notion de métrique
musicale est une notion complexe qui recouvre et englobe de nombreux aspects,
parfois orthogonaux, du vocabulaire rythmique [10, 9].

Nous nous concentrons ici sur l’un des aspects sémantiques des signatures
rythmiques. Il s’agit des indications de synchronisations temporelles qu’elle in-
duit.

Plus précisément, L’indication de signature rythmique sur une partition et
la position des barres de mesures qu’elle induit, apparait en particulier comme
un moyen de synchroniser plusieurs voix. Enrichie d’une indication tempo, elle
fixe non seulement la durée absolue de chaque note, mais aussi le début - et
la fin - de chaque voix. Elle peut donc être vue, en première approximation,
comme une indication de synchronisation par rendez-vous datés 3 de plusieurs
pistes musicales. C’est l’objet d’étude de cette section.

3.1 Le problème de l’anacrouse

Certaines structures rythmiques, couramment utilisées en musique, présentent
la particularité de démarrer avant le premier temps d’un morceaux. Plus géné-
ralement, certaines structures rythmiques peuvent démarrer avant le premier
temps logique du motif qu’elles décrivent. Faut-il modéliser explicitement cette
caractéristique ? Cette question fait l’objet de cette partie.

Une musique particulièrement riche en anacrouse est le Jazz Bebop. Nous
nous proposons donc d’analyser puis de coder cet extrait du thème My blue
suede shoes de Charlie Parker.

 

!! " !# $! ! ! !% &&& ' " ! !! "! ! !! ! ! ! ! ! ! !! " !# $

! ! ! "! !
5

% &&& !# (! ! " !
#! ! ! ! !) !& !" ! *

#L’analyse élémentaire de cet extrait montre qu’il se compose de trois fois le
même motif rythmique avant de se conclure sur une variation de ce même motif.

3. en informatique, on considère rarement ce type de rendez-vous à une date ou une suc-

cession de dates données ; on rencontre en général des synchronisations par évènements telle

que, par exemple, la reception d’un certain message sur un certain port donnée ; la musique

pulsée appel pourtant ce type de synchronisation “sur le temps qui passe”.
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Avec les notations précédentes, en grisant les soupirs pour les distinguer des
notes jouées, le premier motif peut être représenté de la façon suivante.

4

1 1 1 1

3

1 11

4

1 1 1 1

1

(a)

Dans cette représentation, nous avons regroupé les croches afin de rendre
compte des temps forts qui se positionnent sur la première croche de chaque
séquence de quatre.

Le second motif peut, en suivant les même conventions, être représenté de
la façon suivante.

4

1 1 1 1

7

3 22

4

1 1 1 1

1

(b)

Pour produire la séquence complète il nous suffit alors de concaténer en
séquences trois fois le premier motif - noté (a) - suivie d’une fois le second -
noté (b) - en insérant les silences adéquats et en veillant tout particulièrement
à mettre les bonnes pondérations.

La structure obtenue est la suivante.

1

4

1 1 1 1

3

1 11

4

1 1 1 1

11 5

4

1 1 1 1

3

1 11

4

1 1 1 1

11 5

4

1 1 1 1

7

3 22

4

1 1 1 1

15

4

1 1 1 1

3

1 11

4

1 1 1 1

11 1 8

(a) (b)(a) (a)

Les motifs rythmiques (a) et (b) sont respectivement pondérés par 11 et 15, et
les silences sont respectivement pondérés par 5 et 5 puis 1 puis 8.

Que dire de cette représentation ?
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Sauf à compter explicitement le nombre de croches dans chaque motif et
la durée en croche de chaque silence à insérer, une telle construction et des
plus hasardeuse. En effet, cette représentation étant normalisée, aucun diviseur
n’étant commun à tous ces poids !

Par ailleurs, on ne retrouve pas vraiment dans ce modèle l’analyse, pourtant
simple, qu’on en a faite ci-dessus du motif rythmique modélisé : trois expositions
d’un premier motif puis l’exposition d’une variation sur le premier motif.

De plus, cette représentation semble rendre caduque la représentation arbo-
rescente des structures rythmiques en durées relatives présentée dans la section
précédente. En effet, sur cette exemple, chaque noeud 4 doit finalement être
pondéré par sa durée absolu en croche !

Que d’encre gaspillé pourrait penser le musicien. L’origine de cette com-
plexité inutile est évidente : les barres de mesures ne sont pas encodées dans ces
représentations ! Le musicien de Jazz peut même préciser : le début logique du
motif est bien le premier temps de la première mesure, l’anacrouse ne compte
pas. Mais comment modéliser de telles évidences ?

3.2 Modélisation des anticipations

Nous nous proposons ici d’enrichir notre modèle afin de permettre un codage
explicite des anacrouses. Pour cela, nous modélisons explicitement le fait qu’une
anacrouse commence avant le début logique d’un motif rythmique.

Plus précisément, dans cette modélisation enrichit, un motif rythmique se
compose (1) d’un motif rythmique introductif : une anacrouse et (2) d’un motif
rythmique central : un corp. La composition séquentielle de deux motifs ryth-
miques s’appuient alors, autant pour définir la durée du motif que pour définir
les positions temporelles relatives de chaque motif, uniquement sur le corp de
ces motifs.

Graphiquement, nous convenons de modéliser - temporairement - la distinc-
tion entre l’anacrouse et le corp d’un motif rythmique en faisant apparaitre le
signe ’-’ devant les poids des éléments constituant l’anacrouse.

Avec cette convention, le premier motif rythmique (a) de Blues suede shoes
peut être représenté, de la façon suivante.

corpanacrouse

4

1 1 1 1

-3

1 11

4

1 1 1 1

1

4. à l’exception de la racine mais ce n’est pas une surprise
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ou encore

corpanacrouse

1 1 1 1-1 -1-1 1 1 1 1

1

Dans tous les cas, la durée totale, absolue, de tout le motif est de 11 croches
et la durée totale, absolue, de son corp est de 8 croches.

Ainsi, lorsque ce motif sera pris en compte dans une composition séquen-
tielle, seule devra être prise en compte, dans la pondération, la durée absolue
de son corp, independemment de la structure du motif lui-même. De plus, dans
le premier cas, l’indication d’appartenance à l’anacrouse n’est utile que pour le
noeud racine de cette anacrouse. Autrement dit, notre construction est intrin-
sèquement relative. Une anacrouse n’est définie comme telle qu’en relation avec
le corp qu’elle précède, au même niveau.

Nous pourrions ainsi parfaitement envisager de construire une anacrouse
complexe à l’aide de motifs rythmiques composés d’anacrouses plus élementaire.
Nous reviendrons cet aspect, avec de bien meilleur notation, dans la suite de ce
texte.

Le second motif rythmique (b) de Blues suede shoes peut, de la même façon,
être codé comme suit.

corpanacrouse

4

1 1 1 1

-7

3 22

4

1 1 1 1

1

Pour la construction de la séquence rythmique totale, il semble plus cepen-
dant plus astucieux d’incorporer à ces séquences une mesure entière de silence
de la façon suivante. Ansi, pour le premier motif (a) on retiens plutôt le codage
suivante :

corpanacrouse

4

1 1 1 1

-3

1 11

4

1 1 1 1

1

8

qui code la séquence rythmique

(#
!"!!!! ! !!!!
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De la même façon, pour le second motif (b) on obtient :

corpanacrouse

4

1 1 1 1

-7

3 22

4

1 1 1 1

1

8

qui code la séquence rythmique

(#
!"!!&!) !*!" !!!!

Avec ce codage, l’ensemble de la phrase rythmique est obtenue par concaté-
nation séquentielle de trois fois le premier motifs plus une fois le second. Aucune
pondération n’est necessaire. Les corps de ces motifs sont naturellement posi-
tionnés, en séquence, les uns à la suite des autres. Les anacrouses se positionnent
alors automatiquement en anticipation des corps des motifs rythmiques qui leurs
sont associés.

On obtient ainsi le schéma suivant :

corpanac.

4-3 4 8

1

corpanac.

4-3 4 8

1

corpanac.

4-3 4 8

1

corpanac

4-7 4 8

1

1

Afin de mieux observer le résultat de cette composition, reprenons ici la
dernière composition séquentielle d’une copie du premier motif (a) avec le second
(b).
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Cette strcture représente les quatre dernières mesures (et l’anacrouse corres-
pondante) de notre extrait de Blues suede shoes.

anac corp

corpanac.

4-3 4 8

corpanacrouse

4-7 4 8

1 1

1

Dans cette composition, nous obtenons un motif musical d’une longueur
absolue de 35 croches. Mais la structure résultante ne compte réellement que 32
croches dans son corp rythmique, soit 16 noires, c’est à dire 4 mesures et elle
admet une anacrouse de 3 croches qui est en quelque sorte héritée du premier
motif de la composition.

Autrement dit, modulo une définition formelle qui devra être faites, notre
codage des anacrouses semble tout à la fois relatif et compositionnel. Il doit
pouvoir s’intégrer à une description hiérarchique des motifs rythmiques.

3.3 Modélisation des prolongations

Avant de proposer une définition formelle de ces anacrouses, remarquons
que la modélisation intuitive proposée suggère aussi, d’une pierre deux coups,
de modéliser une notion symétrique à l’anacrouse. Nous l’appelons prolongation.

Une prolongation se compose d’une séquence de notes jouées après la fin
logique d’un motif rythmique.

Graphiquement, nous convenons de façon analogue à la partie précédente de
distinguer les éléments constituant une prolongation en faisant précéder leurs
poids du signe ’+’. Nous proposerons dans la suite une notation moins adhoc.

Afin d’illustrer la notion de prolongation, considérons maintenant cette main
droite des mesures 6 à 9 de la 1ière arabesque de Claude Debussy.

! ! !
3! !!

3

! ! !
3

!" #### $ ! 3

! ! %!
3 &! ! ! 3!

3

! ! ! ! % ! !'! !( !
3

Nous avons ici deux motifs rythmique quasiment identique, le premier sem-
blant être égale au second augmenté d’une prolongation.

Nous n’allons pas refaire ici un codage naif comme pour Blue suede shoes
qui illustrerait la nécessité de modéliser explicitement ces prolongations.
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Au contraire, proposons directement le codage suivant pour la première
structure qui explicite comme nous l’avons évoqué cette prolongation.

corp prolongation

+1

1

2

1 1 1

2 2

1 1 1

2

1 1 1

2

1 1 1

4 2

De même, la seconde structure peut être codée de la façon suivante :

corp

1

1

1 1 1

1 1

1 1 1

1

1 1 1

1

1 1 1

2 1

On peut alors par simple concaténation obtenir la phrase tout entière.
Plus précisément, nous obtenons le codage suivant simplement définit comme

la composition séquentiel - avec des poids égaux - des deux motifs.

corp

1

1

1 1 1

1 1

1 1 1

1

1 1 1

1

1 1 1

2 1

corp prol.

+1

1

2

1 1 1

2 2

1 1 1

2

1 1 1

2

1 1 1

4 2

1

Le motif résultant n’a pas de prolongation. Là encore, notre définition de
prolongation, comme celle d’anticipation, doit pouvoir être codée de façon rela-
tive et compositionnelle.

3.4 Le modèle des triplets de poids relatifs

Un motif rythmique, maintenant étendu par les deux notions d’anticipation
et de prolongation, se compose (1) d’un motif rythmique introductif : une ana-
crouse, (2) d’un motif rythmique central : le corp, et (3) d’un motif rythmique
conclusif : une prolongation.
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La composition séquentielle de deux motifs rythmiques s’appuient alors, au-
tant pour définir la durée du motif que pour définir les positions temporelles
relatives de chaque motif, uniquement sur la durée ou le poids du corp de chacun
de ces motifs.

En définitive, les notions proposées d’anticipation et de prolongations ryth-
miques ne font que positionner sur un motif rythmique complet un instant
logique de début et un instant logique de fin. Tout ce qui précède l’instant de
début constitue l’anticipation du motif. Tout ce qui suit l’instant de fin constitue
la prolongation du motif.

La modélisation de ces notions peut donc être faite par une pondération
relative de la durée de l’anticipation, du corp et de la prolongation du motif
rythmique.

Pour assurer cette modélisation, nous proposons de pondérer dans nos arbres
chaque noeuds non pas par le poids relatif p de toute la structure qu’il induit,
mais par un triplet de poids relatifs

(p1, p2, p3)

où p1 est le poids relatif de l’anticipation, p2 le poids relatif du corp et p3 le
poids relatif de la prolongation du motif rythmique considéré.

Le placement temporelle d’une telle structure rythmique est illustré par la
figure suivante.

p2
p1 p3

Fenêtre de synchronisation

Fenêtre de réalisation

d1 d2 d3 d4

en notant d1, d2, d3 et d4 les dates de début d’anacrouse, début de corp, début
de prolongation et terminaison du motif rythmique.

Le respect des pondérations de chacun des composants du motifs rythmique
se traduit par les contraintes :

(d2 − d1) ∗ p2 = (d3 − d2) ∗ p1 et (d4 − d3) ∗ p2 = (d3 − d2) ∗ p3

L’interval [d1, d3] définit la fenêtre temporelle de réalisation de la figure ryth-
mique et l’interval [d2, d3] définit la fenêtre temporelle de synchronisation de la
figure rythmique.

Remarquons que dès lors que la fenêtre de synchronisation est déterminée,
c’est à dire que les dates d2 et d3 sont fixées, les dates d1 et d4 se déduisent des
rapports de poids entre corp et anacrouse, et entre corp et prolongation.

Il est important de noter aussi qu’un motif, sans anacruse ni prolongation,
pondéré par un poids p, peut être pondéré par le triplet de poids (0, p, 0).
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Autrement dit, cette modélisation des anticipation et prolongation avec tri-
plets de pondération est compatible avec la modélisation par durée relative de
la première partie. Elle en constitue donc bien une extension conservative de
la modélisation arboréscente des structures rythmiques en durées relatives telle
que proposée dans le logiciel OpenMusic.

Cette pondération par triplet de poids a aussi un avantage supplémentaire :
elle peut être définie indépendamment de la structure rythmique du motif sur
lequel elle s’applique. Ainsi, nous pouvons modéliser des anacrouses et des pro-
longations qui ne correspondent à aucun découpage structurel du rythme.

Pour illustrer cette dernière propriété, observons le motif suivant qui pourrait
être un motif rythmique d’improvisation en Bebop.

!"#!#$% "### ####
D’un point de vue logique, la fenêtre de synchronisation - ou le corp - de ce
motif est constituée de la mesure centrale. Il contient donc une anacrouse liée
au premier temps de la fenêtre de synchronisation.

Avec notre triplet de pondérations, ce motif de Bebop se code simplement
par la structure pondérée suivante.

prolong.corpanacrouse

3 1 1 1 1 1 11 1

(2,8,2)

1

Dans ce cas, la première noire pointée est en quelque sorte distribuée entre
l’anacrouse et le corp du motif. Seul le noeud racine a vraiment besoin d’être
pondéré d’un triplet non trivial - qui pourrait être tout aussi bien (1, 4, 1) - toute
les autres pondération étant de la forme (0, p, 0).

Dans cette modélisation par triplets de poids relatifs, on peut même envi-
sager des poids d’anacrouse et de prolongation négatifs. Nous reviendrons sur
cela dans la suite.

3.5 Composition séquentielle revisitée

La composition séquentielle de deux motifs avec anacrouse et prolongation
est maintenant facile à définir. Il s’agit uniquement de faire coïncider dans le
temps l’instant de fin du corp du premier motif avec l’instant de début du corp
du second. L’anticipation du premier motif et, respectivement, la prolongation
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du second valent pour anticipation et, respectivement, pour prolongation du
motif résultant.

Formellement, étant donné un motif de triplet de poids (p1, p2, p3) et un
motif de triplet de poids (q1, q2, q3), respectivement dessinés comme suit,

p1 p3

p2

q1 q3

q2

on définit la composition séquentielle - notée d’un point - de ces deux motifs
comme étant le motif obtenu par mise en séquence des corps des deux motifs
avec pour triplet de poids résultant :

(p1, p2, p3).(q1, q2, q3) = (p1, p2 + q2, q3)

et qui peut être dessiné comme suit :

p1 p3

q1 q3

q2p2

Au passage, avec cette formalisation, l’anacrouse du premier motif et la
prolongation du second deviennent naturellement l’anacrouse et la prolongation
du motif résultant de la composition séquentielle.

Le triplets de poids d’un motif, relatif, peut aussi être multiplié ou divisé
d’une valeur. On a en effet, pour tout réel x ≥ 0

(p1, p2, p3) ≃ (p1 ∗ x, p2 ∗ x, p3 ∗ x)

On peut ainsi dilater ou contracter dans le temps chacun des motifs intervenant
dans une composition séquentielle.

Formellement, avec des poids additionnels α et β pondérant respectivement
le premier et le second motif, on obtient :

α × (p1, p2, p3).β × (q1, q2, q3) = (α.p1, α.p2 + β.q2, β.q3)

Remarquons à nouveau qu’il est possible, comme dans le cas de pondération
simple, de normaliser ces pondérations par triplets de poids. Dans le cas entier,
il suffit par exemple de prendre le plus petit triplets d’entiers n’ayant pas de
diviseur commun. Dans le cas réel, il suffit de prendre des réels dont la somme
vaut un.
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3.6 Composition parallèle

De façon analogue à la définition précédente de composition séquentielle,
on peut aussi définir la composition parallèle de deux motifs. Il s’agit en effet
de jouer ces deux motifs en les synchronisant maintenant sur leurs instants de
début et sur leurs instants de fin. Les anacrouses et prolongations de chacun des
motifs se disposent alors naturellement autours de ces points de synchronisation.

Formellement, à partir de deux motifs rythmiques de poids (p1, p2, p3) et
(q1, q2, q3)

p1 p3

p2

q1 q3

q2

on peut définir la composition parallèle de ces deux motifs comme étant le motif
obtenu par juxtaposition des corps des deux motifs avec comme triplet de de
poids résultant :

(p1, p2, p3)||(q1, q2, q3) = (max(p1 ∗ q2, p2 ∗ q1), p2 ∗ q2, max(p2 ∗ q3, p3 ∗ q2)

les anticipations et prolongations se disposant naturellement autours de ces
corps.

Cette composition parallèle peut être dessinée comme suit :

p1.q2
p3.

q2

p2.q2

p2.
q1 p2.q3

p2.q2

On pourrait tenter de représenter séquentiellement le motif résultant en cher-
chant à dessiner plus en détails la synchronisation des anticipations et des pro-
longements qui “pendent” du nouveau corp de poids p2.q2. Mais ils se posi-
tionnent naturellement de part et d’autre des corps juxtaposés en fonction de
leur poids relatifs. Pourquoi faire plus compliqué ?

On pourrait aussi effectuer ce produit en pondérant le premier motif d’un
coefficient α et le second d’un coefficient β.

On remarque cependant que, dans ce cas, on ne fait que multiplier par αβ

l’ensemble des éléments du triplets obtenu par la composition (p1, p2, p3)||(q1, q2, q3)
qui est donc, après division par αβ équivalent à la composition (p1, p2, p3)||(q1, q2, q3).

Autrement dit, la composition parallèle est invariante par pondération. Ce
n’est pas une surprise puisqu’elle consiste, avant tout, à synchroniser, sur un
interval temporel identique, les corps des motifs composés en parallèle.
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Remarquons que dans le cas de structures rythmiques périodiques, il pourrait
être astucieux de faire apparaître dans le typage rythmique d’un motif que
constitue le triplet de poids relatifs, le nombre de répétitions du corp dans
le motif. On aurait alors un langage de types beaucoup plus riche qui nous
permettrait peut-être de mettre explicitement en parallèle des structures de
nature plus complexe. Mais c’est là une piste que nous laisserons, pour l’instant,
ouverte.

3.7 Exemple de compositions multiples

Pour illustrer ces constructions, considérons les deux mains des mêmes me-
sures 6 à 9 de la 1ière Arabesque de Debussy.
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Nous avons déjà vu le codage de la main droite que nous rappelons ici pour
les deux premières mesures avec la notation en triplets de poids.

corp prolong.

1

(0,16,1)

2

1 1 1

2 2

1 1 1

2

1 1 1

2

1 1 1

4 2

La main gauche sur les deux premières mesures, composée séquentiellement
de deux motifs rythmiques identiques, peut être modéliser de la façon suivante.

corpcorp

(0,1,0)(0,1,0)

1 1 1 1

1

1 1 1 1

1

(0,1,0)

1 1 1 1

1

1 1 1 1

1
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La composition parallèle des mains gauches et mains droites sur les deux
premières mesures peut alors modélisée par le schéma suivant.

corp

(0,16,1)

22 2 2 2 4

prolong.

12

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

corpcorp

(0,1,0)(0,1,0)

1 1 1 1

1

1 1 1 1

1

(0,1,0)

1 1 1 1

1

1 1 1 1

1

Dans ce schéma, l’avancement du temps est formalisé par l’axe de gauche
à droite, le positionnement des sommets feuilles le long de cette ligne valant
positionnement temporel.

Bien entendu, nous pourrions la encore tenter de représenter à l’aide d’un
seul arbre une telle structure polyrythmique. C’est ce qui est fait sur la partition
de piano. Mais cela rendrait notre dessin parfaitement illisible. Par ailleurs, dans
le cadre d’un codage informatique de ces motifs rythmiques, point n’est besoin
de séquentialiser cette construction. Un ordinateur se satisfera sans difficulté de
telles structures complexes où le parallélisme est explicite.

3.8 Algèbre résultante

Nous venons ici de proposer une modélisation générative des structures ryth-
miques avec anacrouses et prolongation qui constitue une extension conservative
de la modélisation arborescente des motifs rythmiques, à la manière d’OpenMu-
sic, que nous avons présentée en début de rapport.

Remarquons que notre proposition est en rupture avec l’approche purement
temporelle couramment utilisée.

Dans cette approche [4, 3], on s’appuie en général sur une expression de
contraintes portant sur les intervals temporels des structures rythmiques. Ces
spécifications temporelles, formalisées par exemple à l’aide de la logique de Al-
len [2], n’explicitent pas vraiment les dépendances causales entre les structures
rythmiques. Ces dépendances causales doivent alors être déduites des dépen-
dances et contraintes temporelles décrites.

Au contraire, les opérateurs que nous proposons ici ont pour vocation à
décrire, au coeur pourrait-on dire, la logique musicale des motifs rythmiques
complexes. La composition séquentielle s’interprète en effet comme une dépen-
dance causale. La superposition parallèle s’interprète comme une forme - relative
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- d’indépendance. La réalisation temporelle qui découle de ces contraintes n’est
alors qu’une conséquence de cette structuration - ou spécification - logique.

En s’inscrivant dans la continuité de ces travaux de modélisation des struc-
tures rythmiques, notre approche, qui tente de distinguer causalité et tempora-
lité, peut donc en constituer un enrichissement.

Munie des opérateurs de composition séquentiel et de superposition parallèle,
la modélisation proposée semble jouir de nombreuses propriétés souhaitées dont
celle, essentielle, de compositionnalité.

Peut-on, comme cela est fait pour les mots, capturer une notion pertinente
d’algèbre libre associée ? Une telle structure permettrait de faire clairement la
distinction entre (1) la musique engendrée, constitué de motifs rythmiques po-
sitionnés dans le temps et dans l’espace et (2) la structure syntaxique induite
par un expression algébrique engendrant cette musique.

En particulier, quelles relations d’identités remarquables lient entre eux les
deux opérateurs ? Quelle notion de morphisme peut-on définir sur ces struc-
tures ? Une réponse à cette dernière question nous permettrait de définir, comme
dans le cadre algébrique des monoïde, une notion de langage musical rationnel
qui aurait un grand intérêt : de tels langages musicaux serait, en un sens pro-
fondément mathématique, simples.

L’étude des motifs itérés, périodiques, devra aussi être conduite. Le poids re-
latif du corp aurait alors vocation a représenter le poids de la période. Comment
alors synchroniser deux motifs de périodes distinctes ? Par quel moyen spécifier
l’interruption de l’exécution d’un motif périodique ? Ceux sont la des questions
qui dépassent l’objet de ce rapport.

Plus généralement, l’ordonnancement temporel de motifs rythmiques pour-
rait avoir de nombreux liens avec l’ordonnancement de tâches tels que rencontré
en productique. Il serait sans doute opportun d’étudier les approches classiques
utilisées dans ce domaine qui semble connexe.
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4 Vers une représentation de l’intention ryth-

mique

Dans la partie précédente, nous avons définit un langage de composition de
motif rythmique qui permet d’engendrer les structures poly-rythmiques com-
munément rencontrées en musique.

Ce langage permet non seulement la composition séquentielle et la composi-
tion parallèle de ces structures, mais autorise aussi la modélisation d’anacrouse
et de prolongation à l’aide d’une pondération en durées relatives qui preserve la
compositionnalité.

Ceci fait, nous restons dans une description a posteriori de ces structures
musicales. D’ou peuvent provenir ces départ en anacruse ? Quelles peuvent être
les intentions des musiciens et des compositeurs qui les utilisent. Ne pourrait-
on engendrer de telles anacrouses ou prolongation à partir de transformations
simples appliquées à des rythmes élémentaires ?

La distinction que nous faisons pour toute structure rythmique entre sa durée
logique - la durée de son corp - et sa durée physique - la somme des durées de son
anacrouse, son corp et sa prolongation - ouvrent la porte à de nouvelles notions
de transformation de structures rythmiques qui semblent, à ce titre, pleine de
promesses.

4.1 Structure de clave : l’approche de Toussaint

L’étude des structures rythmique a beaucoup été délaissée au profit de
l’étude des structures harmoniques. Il existe cependant des exceptions notables.

Toussaint [13] propose une caractérisation mathématique des structures ryth-
miques cycliques qui sous-tendent la musique afro-cubaine. Il propose aussi, ce
qui est peut-être encore plus important, deux métaphores graphiques particu-
lièrement parlantes.

Regardons maintenant les claves qui sont des sortes d’ostinatos sur lesquels
la musique sera construite. Intéressons nous en particulier aux claves 5 sur 16
c’est à dire composées de 5 coups frappés sur l’une des 16 pulsations possibles
d’un cycle.

Une première construction peut être faite sur un rectangle de taille 5 par
16. Plus précisément, en positionnant au coin en bas à gauche le premier coup
de la clave et au coin en haut à droite le premier coup de la clave suivante,
la construction d’une clave à 5 coups consiste alors à placer les quatre coups
restants, numérotés de 2 à 5 sur l’axe verticale, sur les pulsations restantes
numérotées de 2 à 16.
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Cette construction est décrite par le dessin suivant,

1

2

3

4

5

1

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 1

et donne une interprétation visuelle de la clave 3-2, fondamentale dans de nom-
breuse musique dont, en particulier, le Son Cubain communément appelé Salsa.

! #$$%$%$ $#

Dans ce dessin, remarquons que la diagonale dessinée entre les deux coins de
premiers coups, ne passe par aucune intersection intermédiaire. En effet, c’est
une conséquence 5 et 16 sont premier entre eux. Cette propriété donne alors un
indicateur de “bon équilibre” de la clave produite. La clave qui y est dessinée fait
ainsi partie des ensembles de points discrets “les plus proches” de la diagonales.
Toussaint [12] obtient ainsi la caractérisation de plusieurs claves bien connues.

Autre dessin possible, on peut positionner ces cinq coup sur le cercle des 16
pulsations possibles, on obtient ainsi la figure suivante dont l’une des caracté-
ristiques est que la figure pentagonale ainsi inscrite à l’intérieur du cercle est de
surface maximum.

1

5

9

13

15 3

711

2

4

612

10 8

14

16

Cette représentation a de nombreux avantages. Au delà de la force évocatrice de
son dessin, cyclique, qui prend tout son sens dans les musiques pulsées, cette mo-
délisation offre aussi un langage de représentation de ces structures rythmiques
élémentaires.
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Plus encore, elle permet aussi de distinguer parmi les claves possibles, par
exemple en maximisant l’aire de la surface dessinée, certains motifs rythmiques
qui présenteraient plus de stabilité que d’autre. On peut ainsi caractériser l’en-
semble des claves rythmiques les plus couramment utilisées au monde ; sans
doute les claves rythmiques qui ont le plus de stabilité et donc de sens musicale.

La structure rythmique de la Salsa est-elle cependant suffisamment décrite
par cette caractérisation mathématique ? Penchons-nous un instant sur quelques
lignes de basses typiquement jouées en musique populaire.

4.2 Cellules rythmico-harmoniques

L’étude des lignes de basses est interessante car la basse dans la musique
populaire a tout à la fois un rôle rythmique et rôle harmonique. Ainsi, tout en
donnant quelques indication sur la ligne rythmique générale du morceau joué,
la ligne de basse, par sa fonction harmonique qui consiste surtout a jouer les
accords, indique aussi comment structurer cette ligne rythmique support en
cellules rythmiques consécutives, chaque accord se déclinant en une telle cellule.
Autrement dit, les lignes de basse se prettent à une analyse de sous-structures
- ou groupings au sens de Jerdahl et Jackendorf -, ces sous-structures étant
caractérisées par les successions de notes cohérentes avec le contexte harmonique
donné par un accord.

Regardons par exemple les trois lignes de basse ci-dessous.
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Sur une même structure harmonique - une même succession d’accords -, la
première ligne est un exemple classique de basse binaire, la seconde décrit un
accompagnement simple de Bossa Nova, et la troisième une ligne typique de
Salsa.

La cellule rythmique de la basse binaire associée à chaque accord est évidente.
La fondamentale puis la quinte de chaque accord sont jouées sur le premier et
le troisième temps de chaque mesure. On obtient donc le schéma rythmique
suivant.

corp

1 1

(0,1,0)

11 11
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Dans ce schéma, nous avons regroupé chaque note jouée avec le silence qui
suit pour rendre compte des appuis. Les temps 1 et 3 sont des temps forts qui
pourrait par exemple correspondre à un déplacement de pied droit sur une danse
associée, le pied gauche bougeant en echo sur le silence qui suit.

La cellule rythmique de la Bossa semble analogue à ceci prêt que chaque
noire jouée est anticipée par une croche. Elle peut donc être représentée de la
façon suivant.

1

ana. corp

(1,4,0)

221

ana. corp

(1,4,0)

221

Nous pourrions bien entendu discuter de ce regroupement de chaque croche
jouée comme anacrouse de la noire qu’elle précède. Cela pourrait correspondre
à une règle générale de ligne de basse de musique populaire : chaque temps fort
joué peut être précédé d’un appel, plus court.

D’un point de vue harmonique, ces croches permettent aussi, au changement
de mesure et d’accord, d’annoncer la couleur harmonique. Ainsi, sur les accords
de G7, Cmaj et Dm7, elles correspondent à la septième de l’accord qui vient.

La cellule rythmique de la Salsa, connue aussi sous le nom de Tumbao,
présente quant à elle une structure en anacrouse encore plus marquée et évidente
d’un point de vue harmonique. La fondamentale de chaque accord est anticipé
d’un temps. On peut décrire cette structure rythmique par le schéma suivant.

(2,4,0)

corpana.

23

ana. corp

5 2
(1,4,0)

1

Intentionnellement, nous représentons ici une succession de deux anacrouses
pour rendre compte de l’aspect pulsée de cette musique, qui comporte toujours
les même temps forts sur le premier et le troisième temps.

Que constate t’on ? De la ligne binaire à la ligne de Salsa, les cellules et
sous-cellules semblent être étirée pour créer une anticipation. Dans le cas de
la Bossa, cette anticipation est uniforme, chaque sous-cellule de deux temps
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étant également étirée, par anticipation, d’une croche. Dans le cas de la Salsa,
l’anticipation semble porter sur la mesure toute entière, en se répercutant deux
fois plus sur la première sous-cellule que sur la seconde.

Ce constant nous pousse à définir explicitement cette anticipation par étire-
ment.

4.3 Expansion et contraction de cellule

Contemplons un instant la cellule rythmique du Tumbao.

$
Dm

7

$ & $'
$ #

Ne pourrait-on pas produire ce motif à partir de la cellule rythmique binaire
analogue ?

Dm
7

$

%

##

$

$

$Remarquons que la première note du Tumbao est retardée de 1 temps par
rapport à la première note de la cellule binaire alors que la deuxième note du
Tumbao n’est retardée que de 1/2 temps.

Un moyen d’engendrer le Tumbao à partir de la cellule binaire est donc
d’appliquer à cette cellule une sorte d’homothétie de rapport 5/4 - on augment
globalement la durée de la cellule rythmique d’un quart de sa valeur initiale soit
un temps - en centrant cette homothétie sur le premier temps de la mesure qui
suit.

Autrement dit, pour produire le Tumbao à partir de la cellule binaire, il
suffit d’appliquer une sorte d’expansion à la cellule de 4 temps en anticipant le
premier temps de 1 temps, le second de 3/4 de temps, le troisième de 1/2 temps
et le quatrième de 1/4 de temps, la cellule obtenu se résolvant tout de même
sur le premier temps de la cellule suivante.

En reprenant une métaphore cyclique de Toussaint, tout se passe comme si
ce Tumbao vient en quelques sorte s’enrouler autour du cycle binaire pour, in
fini, se synchroniser avec lui.
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Cette métaphore peut être illustrée par le schéma suivant.

1

24

3

1

1

1

1

Formellement, à partir d’une séquence de quatre pulsations égales, on fa-
brique une séquence de quatre pulsations égales en n’ayant fait que faire appa-
raitre une anacrouse de rapport 1/4 par rapport au nouveau corp obtenu.

Comme l’illustre la figure suivante, le Tumbao - à droite - peut être obtenu
à partir de la cellule binaire - à gauche - en ne faisant que modifier le triplet de
poids de la cellule.

corp

(0,1,0)

11 11

ana corp

(1,4,0)

11 11

Nous convenons dans la suite, d’appeler une telle transformation, une ex-
pansion à gauche de rapport 1 pour 4.

On peut aussi considérer une expansion à gauche de rapport 1 pour 3.

ana corp

(1,3,0)

1 1 1 1

corp

(0,1,0)

1 1 1 1

Avec un silence comme première note, on obtient une structure ternaire

1

24

3

1

1

1
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qu’on peut écrire

3

'
(( (

''

Et pourquoi ne pas considérer une expansion negative. Prenons par exemple
un expansion de rapport -3 pour 4, ce qui revient à retarder, en la contractant,
l’exécution du corp des 3/4 de sa durée.

corp
ana

(-3,4,0)

1 1 1 1

corp

(0,1,0)

1 1 1 1 12

On obtient ainsi ce qui resemble à un appel pour le premier temps de la mesure
suivante soit, schématiquement :

1

24

3

1

1

ou encore

!
"
# !#

"
$( (

Dans ce motif rythmique, la fenêtre de synchronisation ne change pas. Seule
la fenêtre de réalisation est en quelque sorte contractée sur le dernier quart de
la fenêtre de synchronisation. On pourrait l’appeler une contraction gauche de
rapport 3 pour 4.

Remarquons que nous avons mis un silence de poids relatif 12 dans l’ana-
crouse négative qui apparaît. Elle n’est la que pour “remplir le vide” créé par
la contraction. Est-ce un choix judicieux ? Il est trop tôt pour le dire.

En faisant suivre l’appel ci-dessus construit par une simple cellule binaire,
on construit les impulsions des deux premières mesures d’un morceau de pop
célèbre : Another one bites the dust de Queen.
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Sans pour autant coder complètement cet exemple, avec des transformations qui
pourraient sembler adhoc, est-ce à dire que toute cellule rythmique complexe
peut, avec pertinence, être reconstruite à partir quelque cellule élementaire telle
que la cellule binaire, en se restreignant à des compositions séquentielles equi-
pondérées et en appliquant des opérations de contraction et d’expansion ? Cela
reste à voir.

Sans s’appesantir sur une définition formelle, remarquons aussi qu’on peut
de la même façon définir des expansions et des contractions à droite.

Par exemple, sur une mesure à quatre temps, une contraction à gauche de
rapport 1 pour 4 suivie d’une expansion à droite de rapport 1 pour 4, nous
pouvons construire une cellule de pondération (−1, 4, 1) ce qui corresponds, par
rapport à la cellule originale, à un décalage globale de 1 temps vers la droite.

La pertinence de tout cela reste encore largement a étudier. Mais il y a
semble t’il du potentielle dans ces transformations qui s’appliquent à une ligne
rythmique tout en préservant en quelque sorte la position causale de cette ligne
rythmique.

4.4 Autres exemples d’interprétations rythmiques

Dans la partie précédente, nous évoquons quelques exemples de contraction
et d’expansion qui affecte jusqu’à la représentation musicale des structures ryth-
miques jouées.

Ces expansions et ces contractions, avec des valeurs beaucoup plus petite,
peuvent aussi modéliser des aspects généralement omis dans les partitions puis-
qu’ils relèvent de l’interprétation stylistique.

Considérons par exemple ce motif de basse qu’on peut entendre, joué en os-
tinato, dans l’album Moonflower de Carlos Santana, exemple de musique latino-
américaine.
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Elle résulte, pour cet accord de Cmaj, de la composition parallèle de la
fondamentale tenue - quasiment - sur toute la mesure, avec une série de quintes
jouées sur les contre-temps.

Ce motif peut être modélisé par la figure suivante :

(0,1,0)

1

1 2 2 2 1

(0,1,0)
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La vocation des contre-temps est ici de créer une sensation de roulement
qui se résout sur le premier temps de la mesure suivante. Pour augmenter ce
sentiment de roulement, le bassiste peut être tenté de “pousser” ces contre-
temps, en les démarrant au début de la mesure avec anticipation pour, in fine,
retomber sur le premier temps de la mesure suivante.

Cet effet de pression est commun dans les musiques populaire, la pulsation
n’étant pas réduite à un instant temporelle mais bien un micro-intervalle autour
de l’instant théorique et dans lequel se placent les instrumentistes. Ils peuvent
ainsi se répartir la tension rythmique en jouant devant, ou derrière ou bien droit.

La notion d’expansion permet de modéliser ce type d’effet d’interprétation
comme l’illustre la figure suivante. On y voit en effet un tel positionnement anti-
cipé des contre-temps qui est modélisé à l’aide d’une anticipation de e largement
inférieur à 1,

(0,1,0)

1

1 2 2 2 1

(e,1,0)

e

En jouant comme cela, le bassiste renforce la sensation de roulement à cause
du déphasage avec la pulsation attendue qui se comble au fur et à mesure de
l’avancée dans le motif rythmique. Notons qu’on retrouve aussi ce type de phé-
nomène en musique africaine. Par exemple, dans My lady frustration de Fela
Kutie, les contre-temps, maintenant joués en accord à la guitare, procèdent de
la même façon.

Autre exemple, une sorte de rubato de valse, qui relance l’appui sur le premier
temps, peut être modélisé de façon analogue. En effet, on peut pondérer chaque
mesure de trois temps par un triplet de la forme (0, 1, e). Cette expansion à
gauche pourra provoquer une impression de retard sur la pulsation régulière
implicite. Cette sensation de retard se résout alors, presque soudainement, sur
le premier temps de la mesure suivante. On amplifie ainsi l’effet tourbillon de la
valse.

Ces deux exemples devraient suffire à illustrer le potentiel de ces triples de
pondérations qui peuvent être vue comme des transformations appliquées à des
structures simplement pondérées.

Le potentiel d’application de ce type de transformation sur des logiciels
temps-réels de musique interactive est aussi a explorer. Par exemple, le mu-
sicien peut avoir pour tâche de lancer un motif rythmique. En interpretant
cette impulsion comme une expansion ou contraction à gauche selon la date de
cette impulsion, le logiciel se charge alors automatiquement de resynchroniser le
motif avec la partition qui se joue par ailleurs, en préservant ainsi tout à la fois
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la cohérence des pulsations sous-jacente, et l’impulsion du musicien qui sait, a
priori, se qu’il fait.

Faisant cela, nous pourrions ainsi développer, dans la continuité des travaux
d’Allombert et al. [4, 3], un formalisme de spécification de structures rythmiques
interactives.
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5 Conclusion

Dans ce rapport, nous avons étudié quelques représentations possibles de
structure ou motif rythmique classique. Nous avons défini des opérateurs de
combinaisons simple : la composition séquentielle et la superposition parallèle,
qui permettent de construire des motifs complexes à partir de motifs simples.

On obtient ainsi un langage de description arborescente des structures ryth-
miques qui, à l’aide d’un triplet de pondérations de la forme (p1, p2, p3) pour
p1 le poids d’une anticipation, p2 le poids d’un corp et p3 le poids d’une pro-
longation de ces structures rythmiques, permet de coder de façon simple et
compositionnelle, la composition séquentielle et la superposition parallèle de ces
motifs.

C’est à travers l’étude de quelques exemples de la notion d’anticipation et de
la notion duale de prolongation que nous constatons que ces notions semblent
aller bien au-delà des notions locales d’anacrouse et de prolongation. Utilisées
à un haut niveau d’abstraction, elles semblent modéliser plutôt des notions
d’introduction et de conclusion de motif rythmique.

La distinction entre la description temporelle d’un motif rythmique - la
structure dans son ensemble - et la fenêtre de synchronisation du même motif
rythmique- la durée de son corp relativement à son anticipation et sa prolonga-
tion - nous permet de définir des transformations de structures, les expansions
et les contractions qui, tout en conservant une pulsation égale, peuvent décrire
des intentions rythmiques non triviales rythmiques. Peut-on modéliser à l’aide
de ces opérateurs des notions générales de tensions et de résolutions rythmiques.

Le sens qu’on pourrait donner à la structuration des motifs rythmiques
ainsi obtenus est aussi évoqué. La pertinence de cette structuration, qui a tout
de même la bonne propriété d’être multi-échelle, mériterait cependant d’être
confrontée à l’intuition des musiciens.

Nous proposons dans ce rapport des opérateurs de composition de structures
rythmiques qui ne sont pas sans analogie avec les opérateurs de composition
série et parallèle des graphes de même nom : les graphes séries-parallèles. De
la même façon qu’on a tenté de généraliser la notion de monoïde libre et de
langage reconnaissable aux graphes series-parallèles on peut faire de même avec
les opérateurs de motifs rythmiques définit ici.

Plus précisément, en étendant en quelque sorte le formalisme des graphes
séries-parallèles aux structures rythmiques, nous nous trouvons face à une ges-
tion des durées et une gestion de prefixes et suffixes libres - nos anticipation
et prolongation - qui, tout en n’étant pas pris en compte dans les compositions
séries ou parallèles, enrichissent le modèle pour mieux rendre compte des parti-
cularités de la musique. Une étude approfondie des langages de structures ainsi
construits mérite d’être menée.

En particulier, nous sommes tenté de définir une notion de langage rationnel
de structures rythmiques. Ajouter un opérateur d’union ou de concaténation de
langages de structures rythmiques est facile. On peut aussi ajouter un opérateur
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d’étoile. L’étoile L∗ d’un langage L de structures rythmiques peut être définit
comme le langage de toutes les structures pouvant être obtenues par concaté-
nation - ou composition séquentielle - également pondérée 5 d’un nombre fini,
quelconque, de structures de L. Une telle définition conduirait-elle aussi, comme
dans le cas des langages de mots finis, à la mise au point de toute une machinerie
d’automates d’état fini caractérisant ces langages ? De tels automates, qui au-
rait la capacité de prédire les anticipation rythmique, serait sans doute utilisable
aussi bien pour l’analyse que pour la synthèse musicale.

Pour finir, remarquons le grand absent dans notre proposition : nous ne
modélisons aucunement les synchronisations par évènements - ou par séquences
d’évènements - qui pourraient nous permettre de définir des flux rythmiques
interactifs.

Ces peut-être dans les superpositions de prolongation et d’anticipation que
nous pourrions trouver un moyen de définir ces points d’interactions.

Quoiqu’il en soit, en théorie des langages classique, c’est le passage des lan-
gages de mots aux langages d’arbres qui permet de modéliser de telles inter-
actions. En effet, chaque embranchement définit une liste d’évènement possible
selon la sollicitation recue. Comment étendre notre langage de rythme à de tels
embranchements ? Cela reste a étudier.

5. il y a quand même là une difficulté qu’il faudra résoudre. . .
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